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LA CFDT PROGRESSE POUR LES AGENTS : 

NOS AVANCEES 

 
Sujets carrière  

Ce qui a été obtenu par la CFDT Commentaires CFDT 

Annulation de la limitation des avis très 
favorable pour les agents de catégorie C 

Au tribunal administratif qui a 
annulé partiellement le guide des 

avancements de grade 2019 

Cinq agents de catégorie C ont vu 
leur avancement de grade reconnu 
grâce à notre recours au tribunal 

administratif 

Sur demande de la CFDT et pétition des 
agents la carrière des attachés hors 
classe ex directeurs a été revalorisée 

Pour certains : gain de trois ans de 
carrière et rattrapage conséquent 
de traitement : une vingtaine 
d’agents ou de retraités sont 
concernés 

Après avoir interrogé le centre de 
gestion La Métropole a reconnu que 
notre demande était fondée  

La même demande de valorisation a été 
faite pour les médecins 

C’est en cours de finalisation pour 
cinq médecins 

Là encore la Métropole a reconnu que 
notre demande était justifiée 

 
Sujets dialogue social 

 
Ce qui a été obtenu par la CFDT 

 
Commentaires CFDT 

En juin, préavis de grève CFDT dans le 
cadre de la création de la Régie de l’Eau 

La CFDT a obtenu que les agents 
Métropolitains aient des 

conditions de travail et de 
rémunérations similaires aux 

agents de Véolia 

La CFDT sera vigilante pour que ce 
ne soit pas des écrits sans lendemain. 

Prise en charge des frais de télétravail 
par la Métropole 

Les négociations lentes sont en 
cours pour le télétravail hors 
COVID 

La CFDT a attaqué partiellement la 
délibération du 26 avril 2021 au 
tribunal administratif 

Mise en place dans de bonnes 
conditions des ruptures 

conventionnelles 

La CFDT a obtenu que les 
ruptures soient traitées dans les 

six mois et seulement à la 
demande de l’agent 

La CFDT accompagne avec succès 
des agents qui souhaitent se 
réorienter professionnellement ou 
personnellement et obtient de bons 
résultats 

Nouvelle indemnité modes doux : vélos 
et covoiturage 

Respect du texte prévoyant 200 € 
annuel début 2022 pour l’année 

2021 

La CFDT a été la seule organisation 
syndicale à voter pour cette indemnité 
en comité technique le 21/10/2021 

 
Sujet rémunérations et indemnités 

 
Ce qui a été obtenu par la CFDT Commentaires CFDT 

Les 400 agents de l’IDEF oubliés du 
Ségur vont obtenir une prime 

d’engagement majorée 

Augmentation supplémentaire de 
prime de 50€ par mois par rapport 
à ce que prévoyait la Métropole, 
soit 100 € par mois au lieu de 50€. 

C’est par une lecture attentive des 
textes par la CFDT que la Métropole 
a admis que l’augmentation pouvait 
être plus importante que prévue 

 

Et nous continuons pour que vous obteniez plus encore… 

 

Rejoignez la CFDT, ensemble nous serons plus forts. Adhérez par QR Code :  

CFDT Interco Rhône Métropole de Lyon Hôtel de la Métropole de Lyon – 20, rue du Lac – CS 33569 - 69505 

Lyon cedex 03 04 28 67 56 51 / 06 65 10 56 83- cfdt@grandlyon.com–BLOG : 

https://cfdtmetropoledelyon.com/ 


